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Direction Générale de l'Enseignement et de la Recherche 
Sous Direction de l'Administrntion de la Communauté Educative 
Cellule des Bourses sur Critères Sociaux 

Dossier suivi par Yolande GUIGNARD 
Didier PETIT 

if 01 49 55 41 30 
01 49 55 42 75 

1 

OBJET: Instauration d'un fonds social lycéen pour les élèves de l'enseignement secondaÎre 
agricole des établissements d'enseignement agricole publics ct privés sous contrat. 

Le projet de budget pour 1998 a prévu la creation d'une nouvelle ligne budgétaire au chapitre 
43 21 iH1icle 50 dotée de 7 millions de francs ct destinée à financer un fonds sQciallycéen pour 
les élèves de l'enseignement secondaire des établissements publics et privés sous 
contrat. 

La présente circulaire a pour objet de préciser les modalités pratiques de mise cn oeuvre de ce 
fonds social lycéen. Largement déconcentrée et placée sous la responsabilité de l'autorité 
n.cadémiqlle (D.R.A.f.-S.R.FD). la gestion de ce fonds s'inspire en grande partie de ce qui 
existe déjà à l'éducation natiQnnle 

L'application de cc nouveau dispositif peut être envisagée à panir de la rentrée scolaire 1997 
dans la mesure où un crédit de 2 millions de francs sera délégué pour couvrir des besoins 
éventuellement rencontrés jusqu'à ln fin de l'arnée civile 1997. 

Dien évidemment, te dispositif aura son plcin efTet à compter du 1 er Janvier 1998 avec une 
dotation pour l'année civile, d'un crédit de 7 millions de francs. 

Le COlltrôleur Financier, 

.. 
Claude BERNET 

CIRCULAIRE: 

D.G.E.RI S.D.A.C.E lC97-2006 

. . . .. _ ...... -. 
C. YNDEN - ALLART Date: 7 OCTOBRE 1997 

lydia.darcy
Zone de texte 
Cette instruction abroge : DGER/SDACE/C97-2006 du 07 octobre 1997 relative à l'instauration du fonds social lycéen
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1. Dispositions générales 

1.1. Objectifs 

Le fonds social lycéen est destiné à faire face à des situations difficiles que peuvent connaître 
\cs lycéens ou leurs familles pour assumer les dépenses de scolarité et de vie scolaire. 

1.2. Champ des bénéficiaires 

Celle aide exceptionnelle peut êtrc attribuée pour les élèves scolarisés en formation initiale 
• • untquement, au scm: 

• Des établissements d'enseignement secondaire agricole publics à l'exception des 
sections de techniciens supérieurs. 

• Des classes d'enseignement secondaire sous contrat d'association des 
établissements d'enseignement agricole privés. 

1.3. Champ d'application 

Cette aide doit permettre de faire face à tout ou partie des dépenses relatives aux deux 
catégories suivantes: 

Dépenses de scolarité Dépenses deyie scolaire 

Achat de manuels et de fournitures scolaires Frais d'internat ou de demi pension 
Achat de matériel professionnel ou de sport F rais de transports ... 
Achat de vêtements de travail 
Sorties scolaires ... 

Cette liste de dépenses de scolarité et de vie scolaire n'est pas limitative. 

2. Répartition des crédits 

2.1. A Nlchelon central 

2.1.1. 

Ut dotation annuelle du fonds social lycéen est répartie pour l'année civile au prorata du 
nombre de parts de bourses aitribuées dans chaque région au titre de l'année scolaire en cours. 

2.1.2. Mise À disposition des crédits 

Les crédits sont ensuite mis à disposition des Di.rections Régionales de l'Agriculture et de la 
Forêt sous forme de délégation d'autorisation d'engagement (D.A.E), sur les disponibilités du 
chapitre 43 2\ article 50 spécialement créé à cet effet. 

\ 
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2.2. A ('échelon régional 

2.2.1. Rrp:1l1ilion 

Cr'rTlmc a l'ethclnn centr:!l . le DifcctClH Rq!Hnal de J'Agriculture ct de la Forêt efTcctue une 
rer:n1ltinn de ccllc d(llatlr>n entre ch.1'1IIC pllhlic ct privé de la région au prorata 
du nomhre de pan, de ail flhucc!> d,ln\ ch<'lcun de ces Les informations 

lUI .,ont par des de chaque 
dcpanemcnt 

Cependant. Il peut arrr<:l1cr d<!tJtrc<, de rèpanltlon tels que l'implantation 
gcograrhique d ... ct ' . le, t \rC' d'cmclgncmcnt les éléments spécifiques 
(enseignements technologlquc\ ct profe"lonncl ... coûtcux. fClrl éloignement du domicile 
familial, ctc ) (jUI rell\ 'ent le condlltre a mndulcr la dotation des étahlissements afin de mieux 
prendre en complC les situatlon\ .. le, plus difficiles 

2.2.2. il di\JHI\ition dl" rrrdih 

2.2.2.1. /:'ftlMi\\t'nrt'nf' ""Min 

Le DircctclH R<.').!innal de l'AIl,i(IJII\lfc CI de la pwcé-dc Il loeill dc' 
de'l1rlcs aux crahl,,"cmcnh p\lhlto. CI m:tI1(!.11c :t r.,ttcntlOn de CClIX·CI le, monillnu qU'II leur Il 

al 1 

1. 1.1.1. l:tilMi\\t'I1I.<!JI\ WIH ('tlntrtll 

Le ()lrCl'tl'III Rq.!l<ll1al de 1':\!!"lIJ!IIIl(' I.'t dl' LI 1 (l'Ct Ic\ dcstines au," ètablisscments 
pri"es "lllS ;onlr:'I. l'n appltl'alHIIl dt', Je'i paragraphes 3 1 2 , 3 1 3 et J 3 ci 
de ..... ()\1 \ 

Fn dlci. il lui <lppal1ll'nt !',l Hl!: :l\IlIhun' au\ de\es dans l'enseignement 
pn\'e sous conl, at 

2.3. A l'échelon des établissements publics 

L'instauration du fonds social Iycecn a impos.e la creation de nounaux comptes dans la 
nomenclature comptable t-.19-9 

• Les établissements publics. doivent Ms des fonds adressés par la D.R.A.F. 
émettre le titre de recette correspond;! sur le compte 

748 Autres subventions d'exploitation 
74887 Suhn'nlions pour le fonds sociallyrttn. 

• Les mandaIS relalifs au paiement de "aide sont émis sur le compte: 

charges specifiques Subventions accordées au titre de la gestion courante 
6577 Aide sodale en faveur des êlèves (fonds sociallycten). 

• Le compte de classe 4 spécifique à ccs opérations comptables est ainsi dénommé: 

4418 Autre subventions 
44187 Fonds soriallyrêrn • 

-----------_.-.. . 
, 1 

• 
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3. Fonctionnement 

3.1. Instruction et traitement dp.s dossiers 

3.1.1. P"hlic 

Le chef constitue. sa présidence. une commission 'lui comprend : 

• Le conseiller principal d'education 
• I,e gestionnaire de l'etahli,,sement 
• L'infirmière 
• lJn ou plusieurs délegués des lycéens 

Le l'cul en outre y adjoindre d'autres membres de la communauté 
éducilt ive 

Le chef d'établissement recueille l'a\is de la commission sur les demandes d'aides qui sont 
présentées et arrëte la décision d'attribution de l'aide au vu de cet avis 

En cas d'urg<.'nce. le chef pelll accorder une aide sans consult!r la commission 
qu ',: informe a pmler iNi 

I.a 1"ll' cl la nalUre des dOCUll1enl\ il recueillir pour conslituer le dossier de demande d'aide 
\()1l1 ddillfl'S p:ll k chef en accord avec les membres de la commission. Il peut 
l'JI (lilffl' rl'wctlill l'a.i!> de du '>cClcur de l'éleve concerné. 

l.'aide peul prendre la tonne d'un COtll:our .. financier Ol! d'une prestation en nature. 

3.1.2. prÏ\·t SUU5 contraI 

.?/.1././:'tudc dc.\ d(/uÎer.\ ri l'Ù/'L'l1I1I de /'(.;,ahfi.uemelll 

Les directeurs des etablissell1l'llts pri\'és sous contrat rcunissent en commission les nlc!mbres de 
leur communaute educative dont la fonction exercée est la plus à même d'apprécier ies 
difftCultcs que rencontrent les élèves (lU les familles 

Le chef recueille l'avis de la commission su .' les demandes d'aides présentées t:t 
soumet pour chacune d'elle. une proposition d'aide par le fonds social lycéen motivée. 

Les prepositions d'aide par le fonds social lycéen doivent faire apparaître pour chaque UIS, ;;;1 
Ilature des dépenses de scolarité ou de vie scoiaire concernees. le montant ti'aide souhaité, ainsi 
que la totalité des documents à inclure dans les dossiers selon les modalités fixées par le 
Directeur Régional de et de la Forêt. 

3. 1,2.2. Elllde deJ dmaiers li l'éclte/on réf:imml 

Les directeurs transmettent ensuite ces propositions ct les oossiers à leur représentants 
régionaux respectifs qui les ordonnent par ordre d'intérêt avant de les présenter au Directeur 
Rcuional de l'Auriculture et de la Forêt. 

S'il le souhaite. le Directeur Regional de l'Agriculture et de la Forêt peut réunir ces 
représentants en commission selon une périodicité qu'ii définit La commission ainsi constituée 
cmet lin avis pOlir chaque cas qui lui cst présenté. 
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5. Annexe . , 

POUT la comtilut;nn des .. iers de demande d'aide, une li"le de documents à produire par les 
famine .. eSI de.,clopr« ci·dc .. 

('l'Ue Il'lc o'c"l ni nhau\tl\c ni 1"1111<111\(' Fn cfTc\. la quantité dt doc1lments a inclure dans les 
dO .... ,CH dOl! C\'1dcmmcol C'!1 fOO(11I10 de chaque 

Elle peut cependant <,crvir de rcfefC'!1ce mimma aux en charge de rinstruction des 
dossien. 

• RtUOUrCM 

• BulletinS de salaire 
• Relevés ASSEOK 
• Rck\'cs pr ion!rt familialc!' 
• AUltc\ re\'cnu\ non impo!.3hlc\ 

• Chlr'lt"l 

• Irnptll\ "tif le ft"\ cnll (((1/111(" la l'hl' f(,d't'ttr' 

• 1 rnpt)( \ lot:t\J \( ('1 ' \lU ((IIKlcn 

• 10\('" Il;111('\ 

• {'lIllllll'f IllClII\l' Ill- 1., (11111111(' 

• dl' l-IlClalè du \l', (l'tif dC' 1'('11:, l' 

• Tahle:w\ ... l'tl\<'·1l1 Ill' r1l'l' 

• 

• Fiche 1:1mlliak d'CIal civil 
• Jugemer.l:' (di\'()fcl', liquidaI ion JudiCIaire, ) 

• Facl\I:cs lices au mOlifdc la demande 
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